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Principaux points pour déterminer l’obligation d’obtenir une 
concession ou une autorisation cantonale selon la loi sur le trans-
port de voyageurs

Les offres de transport qui permettent de transporter des personnes de manière régulière et à 
titre professionnel relèvent dans la plupart des cas de la régale du transport de voyageurs. 
Elles nécessitent donc en général une concession fédérale. Dans certains cas spécifiques, 
une autorisation cantonale est nécessaire en lieu et place d’une concession.

Les offres de transport par lesquelles des voyageurs sont transportés régulièrement et à titre 
professionnel, mais exclusivement à l’aide de véhicules pouvant accueillir au maximum neuf 
personnes (chauffeur compris), ne sont en principe pas soumises à la régale du transport de 
voyageurs. Ces cas sont en partie régis par d’autres lois et ordonnances que la loi du 
20 mars 2009 sur le transport de voyageurs (LTV)1 et l’ordonnance du 4 novembre 2009 sur 
le transport de voyageurs (OTV)2. 

L’arbre de décision suivant porte sur les points les plus importants permettant de déterminer 
si une offre de transport est soumise ou non à la régale du transport de voyageurs.

En cas de questions, veuillez contacter marktzugang@bav.admin.ch. 

1 RS 745.1
2 RS 745.11

mailto:marktzugang@bav.admin.ch
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Art. 2, al. 1, let. A, LTV, Art. 2, al. 1, 
OTV
Le transport est-il proposé régulière-
ment (plus de 2 courses en 15 jours 
entre les mêmes lieux) ?

Art. 2, al. 1, let. b, LTV, art. 3 OTV
Le transport est-il proposé à titre profes-
sionnel (contre rémunération ou pour 
obtenir un avantage commercial) ?

Art. 8, al. 1, let. a OTV
Les véhicules sont-ils tous immatricu-
lés pour le transport de 9 personnes 
au plus, conducteur compris ?

Art. 8, al. 2, OTV
L’offre s’adresse-t-elle, au niveau 
fonctionnel et des capacités, aux 
utilisateurs des services de ligne ?

Art. 7 OTV en rel. avec art. 6, let. c, 
OTV
Le transport sans fonction de desserte 
selon l’art. 5 OTV est-il effectué comme 
transport d’écoliers ou de travailleurs ou 
par une entreprise autre qu’une 
entreprise de transport exclusivement 
pour sa clientèle ou ses membres ?

Art. 8, al. 1, let. b, OTV
Le transport est-il proposé durant 
14 jours consécutifs au plus ?

Art. 8, al. 1, let. c à f, OTV
S’agit-il de circuits, d’offres forfai-
taires, de transports de per-
sonnes handicapées ou de mili-
taires ?

Offre de transport 

Non 

N
i concession ni autorisation cantonale selon LTV / O

TV

Concession 

Non 

Non

Oui 

Oui

ja

Autorisation 
cantonale 

Bewilligung

Non

Non

Non

Non

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/680/fr#art_2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/680/fr#art_2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_3
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_8
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_8
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_7
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_6
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_6
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_5
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_8
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_8
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Exemple 1 : offre de transport non soumise à la régale du transport de voyageurs

Art. 2, al. 1, let. a, LTV, art. 2, al. 1, 
OTV Le transport est-il proposé réguliè-
rement (plus de 2 courses en 15 jours 
entre les mêmes lieux) ?

Art. 2, al. 1, let. b, LTV
Le transport est-il proposé à titre profes-
sionnel (contre rémunération ou pour ob-
tenir un avantage commercial) ?

Art. 8, al. 1, let. a, OTV
Les véhicules sont-ils tous immatricu-
lés pour le transport de 9 personnes 
au plus, conducteur compris ?

Art. 8, al. 2, OTV
L’offre s’adresse-t-elle, au ni-
veau fonctionnel et des 
capacités, aux utilisateurs 
des services de ligne ?

Art. 8, al. 1, let. b, OTV
Le transport est-il proposé durant 
14 jours consécutifs au plus ?  

Art. 8, al. 1, let. c à f, OTV
S’agit-il de circuits, d’offres forfai-
taires, de transports de personnes 
handicapées ou de militaires ?

Offre de transport

N
i concession ni autorisation canto-

nale selon LTV / O
TV

Oui

Oui

Non

Non

Oui

Cette disposition vise à éviter qu’une 
concession soit contournée en utilisant 
quatre ou cinq « petits » véhicules au 
lieu d’un bus de ligne pour 40 
personnes, par exemple.

Dans la plupart des cas, on peut partir du principe 
que les offres à la demande sont régulières au 
sens de la régale du transport de voyageurs, 
puisqu’elles proposent un nombre illimité de 
courses entre tous les lieux.

Une rémunération est nécessaire pour couvrir les 
coûts de la course, que ce soit sous la forme d’un 
titre de transport ou d’une facture payée par le 
client ou la cliente.

Les transports effectués pendant 14 jours 
consécutifs au maximum sont généralement liés à 
une festivité spécifique et limitée dans le temps 
(fête de lutte, concert en plein air, etc.).

Tant que les offres à la demande transportent tous 
les clients, elles n’entrent pas dans cette catégorie 
de transport de voyageurs.

Commentaires 

Tant que l’offre est proposée exclusivement avec 
des véhicules pouvant transporter au maximum 9 
personnes, y compris le conducteur, aucune conces-
sion ni autorisation cantonale au sens de la LTV ou 
de l’OTV n’est en principe nécessaire.

Non

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/680/fr#art_2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/680/fr#art_2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_8
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_8
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_8
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_8
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Exemple 2 : offre de transport soumise à la régale du transport de voyageurs, avec obligation 
d’obtenir une concession

Art. 2, al. 1, let. a, LTV, art. 2, al. 1, OTV 
Le transport est-il proposé régulièrement 
(plus de 2 courses en 15 jours entre les 
mêmes lieux) ?

Art. 2, al. 1, let. b, LTV
Le transport est-il proposé à titre profes-
sionnel (contre rémunération ou pour 
obtenir un avantage commercial) ?

Art. 8, al. 1, let. a, OTV
Les véhicules sont-ils tous immatriculés 
pour le transport de 9 personnes au 
plus, conducteur compris ?

Art. 8, al. 1, let. b, OTV
Le transport est-il proposé durant 
14 jours consécutifs au plus ?  

Art. 8, al. 1, let. c à f, OTV
S’agit-il de circuits, d’offres forfai-
taires, de transports de personnes 
handicapées ou de militaires ?

Offre de transport 

Art. 7 OTV en rel. avec art. 6, let. c, OTV 
Le transport sans fonction de desserte 
selon l’art. 5 OTV est-il effectué comme 
transport d’écoliers ou de travailleurs ou 
par une entreprise autre qu’une entre-
prise de transport exclusivement pour sa 
clientèle ou ses membres ?

Concession

Oui

Oui

Non

Non

Non

Non

Idem exemple 1

Idem exemple 1

Idem exemple 1

Les offres sans fonction de desserte conduisent en de-
hors des zones d’habitation et ont généralement des fins 
touristiques (par ex. le chemin de fer de la Jungfrau). 
Comme une ou plusieurs localités se trouvent pratique-
ment toujours dans le périmètre défini des offres à la de-
mande, le critère de la fonction de desserte est égale-
ment rempli pour ces offres.

Les offres à la demande sont en principe accessibles à 
tous les clients et sont fournies par des entreprises de 
transport (et non par un hôtel, par exemple).

Commentaires

Idem exemple 1

Dès que l’offre est proposée avec au moins un véhicule 
pouvant transporter plus de 9 personnes, chauffeur 
compris, elle est soumise à la régale du transport de 
voyageur et nécessite une concession ou une 
autorisation cantonale conformément à la LTV et à 
l’OTV.

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/680/fr#art_2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/680/fr#art_2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_8
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_8
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_8
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_7
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_6
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/739/fr#art_5

